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Édito du maire
Une nouvelle année vient de s’écouler, une année encore impac-
tée par la covid 19. Mais nous pouvons nous réjouir aujourd’hui 
de la découverte puis du déploiement massif de vaccins qui 
nous épargnent à ce jour un troisième confinement ! Les gestes 
barrières ainsi que la protection vaccinale nous ont redonné un 
semblant de liberté, la joie de pouvoir retrouver nos proches et 
nos amis lors des différentes manifestations qui ont eu lieu tout 
au long de l’année.

Notons une très belle participation aux deux marchés gour-
mands, une fête de la musique très appréciée de tous. Quel 
plaisir de pouvoir se réunir après ces longs mois d’isolement !

L’année 2021 a vu naître des projets qui nous tenaient à cœur 
tels que le nouveau plateau multisport au cœur de notre village, 
le remplacement d’une canalisation d’eau potable en fonte 
– très fuyarde – l’écopâturage dans la zone humide du Hidou et 
la mise aux normes de notre terrain de foot.

J’en profite pour remercier l’ensemble du personnel commu-
nal pour son dévouement et son attachement à Crotelles, bon 
nombre de projets n’aboutiraient pas sans leur soutien et leur 
collaboration !

Merci aux membres du conseil municipal pour leur investisse-
ment et leurs idées qui font évoluer notre commune, merci aux 
associations qui font vivre notre village.

L’année 2022 sera riche en événements, sur le plan national 
avec les élections présidentielles en avril, les élections légis-
latives en juin, sur le plan communal avec l’enfouissement du 
réseau électrique en centre bourg, la réfection du chemin du 
moulin, le démarrage des travaux sur l’aménagement de la mai-
son du bourg…

Merci à tous ceux qui ont répondu au questionnaire et qui nous 
ont ainsi permis de définir la marche à suivre quant au devenir 
de cette maison ! Nous entamons une réflexion sur la construc-
tion d’une extension de l’école afin de nous permettre d’y 
accueillir les petites sections dès la rentrée de septembre 2023.

Nos objectifs sont fixés… il ne nous reste plus qu’à nous 
retrousser les manches ! n

Le maire, Véronique Berger
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Vivre à

Le 1er numéro de Vivre à Crotelles a été réalisé « arti-
sanalement » par l’équipe nouvellement élue au 
printemps 2001, sous l’égide de M. Moyer, maire. Le 
n° 1 a été diffusé en juin 2001. La commission Com-
munication a collecté les informations essentielles, a 
rédigé les articles et fait elle-même la mise en page. 
Pour « fabriquer » ce bulletin, il nous a fallu faire du 
découpage et du collage pour mettre en forme !
Puis il y a eu la phase de validation de l’éditorial par la 
commission et de multiples relectures pour traquer 
les fautes d’orthographe ou de syntaxe. Sophie Béal 
faisait déjà partie de cette commission (membre 
volontaire au début) et s’employait à la correction 
des textes car nous souhaitions être irréprochables, 
dans la mesure du possible, sur la qualité des textes 
publiés.
Nous avons imprimé le premier bulletin avec le pho-
tocopieur de la mairie, sur du format A3 et en noir et 
blanc. Il fallait ensuite plier les feuilles pour lui don-
ner un format A4. Il a été distribué dans un premier 
temps par les services de la Poste (de mémoire, le 
coût pour la commune était de quelques centimes 

par bulletin distribué), puis rapidement, pour les 
suivants, nous avons mis les agents communaux à 
contribution.
Pour le deuxième numéro, paru en décembre 2001, 
nous avons décidé, en raison d’un investissement en 
temps trop important, de le faire éditer par un impri-
meur. Chaque membre écrivait son ou ses articles : 
mot du maire, informations municipales, état civil, 
tarifs municipaux, extraits de conseils municipaux… 
Les associations étaient sollicitées. Elles nous four-
nissaient leur document et une photo argentique. 
Nous retapions leur texte pour les enregistrer sur 
une disquette. Nous nous concertions pour le choix 
de la première de couverture : photo ou carte postale 
ancienne de Crotelles… Nous donnions la disquette 
et les photos papier à l’imprimeur qui se chargeait 
de la mise en page. Puis la disquette a été remplacée 
par une clé USB.
Le coût de la prestation était conditionné au nombre 
de pages et de photos (5) par bulletin. Pour faire face 
à cette dépense, du démarchage a été fait par plu-
sieurs membres de la commission auprès des entre-
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prises locales pour qu’elles y fassent paraître de 
la publicité. Ces encarts publicitaires permettaient 
ainsi de financer une partie de la parution.
La structure du bulletin Vivre à Crotelles était ainsi 
créée et est toujours en vigueur depuis. Elle a néan-
moins été améliorée et étoffée au fil du temps grâce 
aux progrès de l’informatique. Au cours des années, 
sa version est devenue plus consistante et plus 
aboutie. Aujourd’hui, il est plus facile de réaliser un 
bulletin coloré et illustré avec de nombreuses pho-
tos. Nous essayons d’être toujours rigoureux, que 
ce soit dans la présentation comme dans la qualité 
des textes proposés. Le but étant d’informer les 
Crotellois de ce qui se passe dans le village, tout en 
ayant un support agréable à lire.
Pour information, il y a eu 14 numéros (2 bulletins 
par an : juin et décembre) de 2001 à 2007, 10 numé-
ros de 2008 à 2013 (à partir de 2012 plus qu’un seul 
bulletin en décembre), 6 numéros de 2014 à 2019 et 
1 numéro pour 2020… les autres restant à écrire. n

Pascale Bosselut

Vivre à Crotel les  a  20  ans !



Communication

Panneau pocket
Pour rappel, la municipalité de Crotelles a mis en 
place une application, complètement gratuite et qui 
ne récupère pas vos données personnelles, pour 
vous informer au mieux sur les actualités de votre 
village (travaux, manifestations, pannes, etc.). Pour 
tout suivre : vous pouvez télécharger l’application 
« PANNEAU POCKET » sur votre téléphone, tablette 
ou ordinateur et sélectionner « CROTELLES ». n

Site internet
Dans la continuité d’une nécessaire communication, 
un nouveau site internet est en ligne depuis l’année 
dernière. Ce site Internet, intuitif et simple d’usage, 
se veut être un lien et une possibilité d’échanges 
avec les administrés. Horaires, tarifs divers, mani-
festations, localisation et présentation des travaux 
et projets sur la commune, urbanisme, vie commu-
nale, agenda, etc. Autant d’informations disponibles 
sur le site internet de la commune !
Adresse du site internet : www.crotelles.fr n

 
Travaux 2021

Voirie/Réseaux

Réhabilitation des canalisations
De nombreuses fuites chaque année, coûteuses 
pour la collectivité – pas moins de 8 000 m3 d’eau 
dans la nature – tel a été le constat qu’a pu faire 
la municipalité sur l’état d’une canalisation d’eau 
potable reliant Crotelles à Nouzilly et Saint-Laurent-
en-Gâtines. Des travaux étaient donc nécessaires 
pour réhabiliter le réseau. C’est avec le concours 
du Maître d’œuvre « Infrastructures concept » et de 
l’entreprise « Humbert » que ces travaux ont pu être 

DÉMATÉRIALISATION DES AUTORISATIONS D’URBANISME

Nouveauté à compter du 1er janvier : les demandes d’autorisation d’urbanisme 
pourront être déposées en ligne, en version numérique. Pour tout dépôt de vos 
demandes, rendez-vous sur le site internet de votre commune, ou sur le site inter-
net de la Communauté de Communes, pour y trouver le lien qui vous permettra de 
déposer votre dossier.
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réalisés entre juin et octobre 2021. Certains comp-
teurs privés ont, à cette occasion, pu être sortis des 
habitations afin de faciliter le travail des agents pour 
les relevés.
De plus, un stabilisateur a été installé sur une cana-
lisation route de Rougemont afin de limiter les varia-
tions de pression dans le bourg.
Coût de l’opération : 217 000 € TTC (travaux) 
+ 10 000 € TTC (Maîtrise d’œuvre)
Afin d’assumer ces travaux, mais aussi pour anti-
ciper le futur transfert de la compétence EAU à la 
communauté de communes dans quelques années 
une « hausse », lissée, du coût de l’eau a été votée.
En effet ce transfert de compétences (harmonisa-
tion des prix à l’échelle de la communauté de com-
munes) va s’accompagner d’une hausse importante 
du prix de l’eau par rapport au coût actuel.
Pour que cette forte augmentation ne se fasse pas 
en une seule fois, il a été choisi de faire porter cette 
augmentation sur plusieurs années. n

Enfouissement du réseau électrique
Afin d’améliorer le cadre de vie dans notre com-
mune, l’équipe municipale a souhaité continuer un 
projet initié par l’ancien mandat : l’enfouissement 
des lignes électriques dans le bourg de Crotelles.
Après plusieurs mois de travail avec le SIEIL (Syndi-
cat d’Énergie d’Indre-et-Loire), partenaire technique 
et financier du projet et le maître d’œuvre de l’opéra-
tion (Eiffage), tout est prêt pour que nos lignes élec-
triques disparaissent dans le centre, en bas de la rue 
du Coteau et en bas de la rue de la Fontaine. Au pro-
gramme : enfouissement des réseaux électriques et 
télécoms, nouveaux candélabres.
Coût de l’opération : 203 780,16 € TTC dont 80 472,88 € 
de reste à charge pour la commune. n

Réhabilitation de voirie
Année plus calme sur le front des travaux de voirie ! 
Afin de mettre en place un roulement dans l’entre-
tien de nos voiries, cette année 2021 a vu la reprise 
de certains fossés et bernes. Une fois entretenus 
cela limite considérablement la dégradation de nos 
chaussées. La mise en place de PATA (couche d’en-
robé gravillonné) a permis de combler les fissures. 
Ces opérations « d’entretien » ont pour objectif de 
prolonger la durée de vie de nos voiries, à coût 
modéré, et ainsi de lisser les dépenses nécessaires 
pour la reprise totale de certaines chaussées dans 
le temps. Ce type d’opération sera donc récurrent, 
chaque année, avec en parallèle la mise en place de 
travaux de réhabilitation plus importants. n

Bâtiments/Espaces publics

City stade
Projet phare du début de mandat, la mise en place 
du nouveau city stade, et plus largement du réa-
ménagement de l’espace public à côté de l’école a 
débuté l’été dernier. C’est donc en juillet que ce nou-
veau plateau multisport est « sorti de terre », installé 
par la société Agorespace. Avec son gazon synthé-
tique, sa structure en acier, ses filets renforcés et ses 
multiples accessoires, il permet aux jeunes et moins 
jeunes de pratiquer des activités sportives, en plein 
centre bourg et en toute sécurité.
Une deuxième phase d’aménagement se mettra 
en place dès 2022 avec l’installation de jeux pour 
enfants, d’un terrain de pétanque, d’une boîte à 
livres… Le tout afin de créer un espace convivial et 
multigénérationnel.
Coût de l’opération : 60 000 € TTC, dont 13 996 € à 
la charge de la commune. Subventions de l’État : 
20 000 € ; département : 16 006 €. n
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Terrain de foot
Pour que l’équipe de football de Crotelles puisse 
continuer à exercer au sein du district et participer 
aux compétitions, la nécessaire mise aux normes du 
terrain de football a eu lieu cette année. Main cou-

rante et abris pour joueurs et arbitres ont été instal-
lés par nos agents techniques, Frédéric et Bruno.
Coût de l’opération : 3 500 € TTC environ. n

Environnement

Gestion du 0 phyto
Afin de respecter pleinement la loi LABBE qui, 
depuis le 1er janvier 2017, interdit l’usage des pesti-
cides (aussi appelés produits phytosanitaires) dans 
les espaces publics et communaux, notre commune 
s’est engagée dans un changement profond de pra-
tique : mise en place de végétalisation en pied de 
murs, gestion différenciée des espaces, investisse-
ment dans du matériel de brûlage pour les « mau-
vaises herbes », les agents techniques sont sur tous 
les fronts pour réaliser au mieux ces différentes 
tâches ! n

Nouvelle étape en 
2022 : le cimetière
Dans le dernier lieu 
de la commune où 
les produits phyto 
sont utilisés, il va 
y avoir quelques 
essais afin d’en 
diminuer l’usage. 
Ne soyez donc pas surpris de voir apparaître des 
plantes couvre-sol entre certaines tombes, des 
essais d’engazonnement de quelques allées, du fleu-
rissement des pieds de murs… Tout cela avec pour 
objectif de limiter l’usage des produits chimiques, 
mais aussi de réduire le temps que devront passer 
nos agents à désherber un site où l’interdiction des 
désherbants sera obligatoire dans quelques mois… 
Autant anticiper !
Si vous souhaitez vous aussi améliorer le cadre 
de vie de votre commune et réduire les produits 
chimiques, n’hésitez pas à demander en mairie votre 
sachet de graines pour fleurir vos pieds de murs ! n
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Fleurissement
La commune de Crotelles vous propose d’embellir 
votre cadre de vie en fleurissant vos pieds de murs, 
grâce à une sélection de graines idéales pour fleurir 
les interstices et les pieds de murs. Cette démarche 
vous permet d’agir en faveur de la biodiversité en 
multipliant les espèces végétales dans notre milieu 
urbain, tout en réduisant les désherbages fastidieux 

et plus encore, l’utilisation de produits phytosani-
taires.
Ce mélange de graines peut être semé à deux 
périodes : • de mars à juin pour un fleurissement dès 
l’été suivant  ; • de septembre à novembre pour un 
fleurissement dès le printemps suivant
Le sachet contient un mélange de plusieurs plantes 
annuelles et vivaces de hauteurs variées, allant de 
10 à 40 cm.

Les modalités
N’hésitez pas à venir retirer votre sachet de graines 
en mairie. Ces graines ont été sélectionnées car 
elles donneront des plantes de nature rustique, peu 
gourmandes en eau, avec une floraison persistante. 
Le sachet qui vous est fourni peut couvrir une sur-
face de 2 m². Dès l’été, faites-nous parvenir une pho-
tographie de votre rue en fleurs à l’adresse mairie.
crotelles@wanadoo.fr n

Écopâturage
Vous avez pu le constater, l’année dernière, des brebis ont envahi l’étang 
Hidou ! Il s’agit de la mise en place de l’écopâturage par la société Bêle 
pâture. L’objectif est d’entretenir ce site naturel via la mise à disposition 
de brebis de race solognote, tout en répondant aux volontés environne-
mentales, pédagogiques et sociales portées par le conseil munici-
pal.
Malgré une année 2021 très favorable à la pousse de la végétation, 
les brebis ont fait un beau travail avec, par un moment, un effectif 
de 40 animaux sur le site. Quelques points sont encore à amélio-
rer, mais le résultat est déjà là. Une deuxième phase d’aménage-
ment du site se fera prochainement avec l’installation de bancs, 
de barrières…
Coût de l’écopâturage : 4 000 € TTC/an n

Étude pour la lagune  
(assainissement)
Une partie de l’assainissement de la commune est 
assurée par un système collectif appelé « lagune ». 
Celle-ci, mise en place il y a plusieurs dizaines d’an-
nées, est aujourd’hui à bout de souffle tant par sa 
capacité (qui n’est plus adaptée) que par les normes 
de rejets dans le milieu naturel qui ont évolué.
Il est donc primordial pour notre commune, notam-
ment pour autoriser de nouvelles constructions 
mais aussi pour se conformer aux normes euro-
péennes, de réaliser une étude pour tendre vers la 

mise en place d’un nouveau système 
d’assainissement collectif. C’est le travail mené par 
la société « Audit environnement » depuis plusieurs 
mois. Cette même étude est menée en parallèle sur 
les communes du Boulay et de Saint-Laurent-en-
Gâtines, communes soumises à une problématique 
identique.
Cette étude, suivie par la SATESE, verra son abou-
tissement en 2023, avec la perspective de travaux 
importants et indispensables dans la foulée. n
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Cérémonies
8 Mai
En raison de l’épidémie de coronavirus, et pour 
une deuxième année consécutive, la cérémonie de 
commémoration du 8 Mai s’est déroulée en comité 
restreint : Madame le Maire, les adjoints et quelques 
conseillers. Devant le monument aux morts, après 
la lecture du message transmis par le ministère 
des Armées, une minute de silence fut observée en 
mémoire de toutes les personnes tombées pendant 
la Seconde Guerre mondiale, plus de 50 millions de 
morts, civils et militaires.
Hymne national et dépôt de gerbe ont complété ce 
moment de recueillement qui, non seulement, com-
mémore la victoire des alliés sur l’Allemagne nazie 
et la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe, 
mais doit donner à réfléchir sur la nécessaire lutte 
pour la liberté, la démocratie et la paix.
Commémorer, c’est se souvenir et transmettre ; 
aussi, espérons que les prochaines cérémonies 
pourront avoir lieu en présence de la population et 
des élèves, futurs citoyens. n

11 Novembre
Une fois n’est pas coutume, la cérémonie du 
11 Novembre 2021 s’est déroulée par une belle jour-
née d’automne, fraîche et ensoleillée. L’assouplis-
sement des restrictions sanitaires a permis, cette 
année, de retrouver au sein du cortège quelques 
Crotellois ainsi que des enfants de l’école du Magde-
lon avec leurs enseignants. Nous nous sommes tous 
réunis autour du monument aux morts pour nous 
recueillir et nous souvenir de l’importance de cette 
commémoration à travers le discours de Madame le 
maire, la lecture de la poésie Liberté de Paul Eluard 
par les enfants et l’hymne national La Marseillaise, 
chanté à l’unisson.

Cette année encore, il n’y a pas eu de vin d’hon-
neur en raison des mesures de sécurité sanitaire 
en vigueur. Espérons que nous pourrons nous 
retrouver autour de ce verre de l’amitié pour les 
prochaines cérémonies. Cependant, nous avons pu 
retrouver nos anciens autour du traditionnel repas 
du 11 novembre, à la salle des fêtes. La restauration 
était assurée par l’équipe d’un Arôme 2 Chefs qui 
a régalé nos papilles avec des mets très appréciés 
par l’ensemble des convives. Côté animation, le déli-
cieux duo Henriette du Mans et Rosette de Lyon a 
enchanté nos oreilles avec des chansons d’amour et 
d’humour, reprises et arrangées avec brio, en pas-
sant de Boris Vian à Boby Lapointe ou de Georges 
Brassens à Angèle.
À l’occasion de ce 103e anniversaire de l’armistice 
de 1918, Hubert Germain, dernier compagnon de la 
Libération, décédé le 12 octobre 2021 à l’âge de 101 
ans, a été inhumé dans la crypte du mémorial de la 
France combattante, au Mont Valérien, à Suresnes 
(Hauts-de-Seine), en présence du président de la 
République Emmanuel Macron. n



SOUVENIRS !

Ô souvenirs cachés parmi tant de trésors…
La jeunesse, l’amour, les présents de la vie !
Folle imagination, auprès d’eux tu t’endors,
Toi, dont le rêve bleu n’accepte pas l’oubli !
Quel attendrissement devant de vieux joujoux !
Un tambour plein de trous… une étrange poupée…
Nos songes enfantins se rappellent à nous,
Revivant doucement la radieuse épopée !
C’est avec émotion que l’on retrouve un jour
Dans le carton moisi d’un poussiéreux grenier
La preuve du début d’un beau roman d’amour
Nuage vaporeux : Le voile de mariée !
Parfums ou mélodies rappellent tendrement
La personnalité d’un parent, d’un ami.
Quel merveilleux pouvoir, l’espace d’un moment
De retrouver intacte… la présence chérie !
Une lettre jaunie, une rose flétrie…
Évoquent dans les cœurs le reflet du passé
Douloureux souvenirs pour des êtres meurtris
Dont le cruel chagrin ne peut plus s’effacer…
Souvenirs ! Souvenirs ! La vie est un coffret
Où l’on vous enferme pour mieux vous conserver
Vous êtes les amis que chacun, en secret,
Embrasse pieusement au moment de rêver !
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Marché gourmand
Après une année 2020 sans marché gourmand, nous 
avons choisi d’en organiser deux en 2021.
Parlons d’abord de la 4e édition qui s’est déroulée 
au mois de mars dernier : nous avons dû nous adap-
ter aux contraintes sanitaires que nous imposait la 
COVID 19. De ce fait, et pour respecter la distancia-
tion, nous avons été contraints d’installer les expo-
sants à l’extérieur de la salle.
Mais quel bonheur de retrouver nos amis produc-
teurs ! Ils nous avaient tant manqué en 2020 et nous 
avons ainsi pu faire la connaissance de nouveaux 
exposants. Bienvenue donc à la Ferme du joyeux 
laboureur avec ses pâtes fraîches, à Corentin Deslis 
et ses œufs bien frais, à l’agneau de Cérelles, à l’huile 
de colza Pigier et à Kalitera et son huile d’olive.
Ce décalage dans l’année nous aura permis de profi-
ter d’un week-end ensoleillé puisque nous avons eu 
un mois de mars clément. Enfin, la sensation d’un 
retour à la normale, avec malgré tout un petit bémol 
puisque nous n’avons pas pu proposer de restau-
ration sur place, moment de convivialité qui donne 
tout son sens au marché et à notre volonté de faire 
vivre le village.
Notre 5e édition, quant à elle, s’est déroulée à la 
date prévue, le week-end des 20 et 21 novembre, 
avec l’arrivée du beaujolais de nos amis Roseline et 

Maxime. Présence aussi de nouveaux producteurs : 
la ferme des Beauvais (viande de bœuf), la truffe 
de Jacotte, le comptoir du panier fermier (poulets, 
pintades, safran), les maisons en pain d’épices, et la 
rosée des prés. La météo ne nous a pas épargnés, 
mais n’a pas empêché les visiteurs de venir jusqu’à 
la salle Ronsard.
Le traiteur Arôme 2 chefs nous a régalés avec ses 
hamburgers mais aussi sa blanquette de veau que 
les visiteurs ainsi que les exposants ont pu à nou-
veau partager autour d’une table et ainsi recréer du 
lien. Encore un magnifique week-end de convivialité 
comme nous les aimons à Crotelles.
Nous vous attendons nombreux pour notre 6e édition 
qui se déroulera le week-end des 19 et 20 novembre 
2022.
La liste de tous nos producteurs, est disponible sur 
le site internet www.crotelles.fr, et en mairie. n

Fête de la musique
Une belle soirée estivale… à en voir les habitants venus si nombreux, les Cro-
tellois attendaient ce moment avec impatience… Chaque année la municipalité 
organise la fête de la musique le vendredi suivant le 21 juin. Mais, une fois n’est 
pas coutume, la fête de la musique a eu lieu le vendredi 2 juillet. En raison des 
mesures de restrictions sanitaires plus douces depuis le 30 juin, les habitants 
de Crotelles ont dû patienter quelques jours. La covid avait déjà eu raison de 
l’édition 2020 et cette édition 2021, très attendue, fut une belle réussite.
Le groupe Karoutza a joué en première partie, The Little Known en seconde 
 partie, montant en puissance pour le plus grand plaisir de nos oreilles. Le 
food truck Ma fouée, présent chaque année, a su nous régaler avec ses 
fouées cuites au feu de bois. Et la buvette, tenue par l’APE de Crotelles n’a 
pas désempli de la soirée. Une belle fête, qui nous manquait tant ! Quel 
plaisir de pouvoir se rassembler de nouveau au cœur de notre beau vil-
lage, entre le clocher de l’église et le Magdelon.
Vivement la prochaine édition ! n
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Un restaurant éphémère 
pour Octobre rose !

Le 26 octobre, à l’occasion de la grande campagne 
de dépistage du cancer du sein, la municipalité s’est 
associée au traiteur Un arôme 2 chefs ainsi qu’à l’Asso-
ciation des parents d’elèves (APE) pour créer un res-
taurant éphémère dans la salle des fêtes Ronsard. Des 
membres du conseil municipal ont aidé à la mise en 
place et ont fait le service à table. Un menu gastrono-
mique digne des deux grands chefs, ainsi qu’un menu 
enfant plus qu’appétissant, ont su séduire pas moins 
de 62 gourmets ! Le traiteur s’était engagé à reverser la 
somme de 4 € par repas adulte et 1 € par repas enfant 
à l’association. L’APE, quant à elle, a proposé une 
buvette et reversé l’intégralité des bénéfices égale-
ment à Flamme en rose. Notons que cette association 
tourangelle a été créée par une infirmière de l’hôpital 
Bretonneau qui, à la suite d’un double cancer du sein, 
s’était promis d’agir afin de récolter des dons pour 

venir en aide aux 
personnes sous 
traitements lourds 
qui ne peuvent plus 
assumer les tâches 
du quotidien. La tré-
sorière, Maryline 
Loyau, était présente 
à la soirée et heu-
reuse au nom de tous 
de recevoir la somme 
totale de 480  €. Les 
Crotellois peuvent 
être fiers d’avoir contribué à la réussite de ce bel évé-
nement ! Le rendez-vous est pris en octobre 2022 pour 
une deuxième édition. n

L’école
L’année 2021 et son contexte 
sanitaire n’ont pas permis aux 
enfants d’effectuer toutes les 
sorties et activités habituelles. 
L’année scolaire dernière, seu-
lement quelques séances de 
piscine pour les CP et les CE 
et pas de cinéma. Nous avons 
malgré tout réussi à faire une 
sortie de fin d’année. Les maternelles sont allés au 
Muséum d’histoire naturelle à Tours pour découvrir 
une expo sur les araignées puis, après une prome-
nade dans la ville, se sont rendus au parc animalier 

d’Autrèche pour un safari-train. 
Les élémentaires ont effec-
tué une sortie au château de 
Gizeux, où ils ont pu faire une 
visite commentée des lieux et 
participer à des ateliers. Pour le 
moment, cette nouvelle année 
scolaire paraît mieux engagée. 
Les enfants du CP au CM2 ont 

assisté à une séance de cinéma et les enfants de la 
maternelle jusqu’au CE2 sont allés à la Ferme Expo le 
19 novembre (sortie entièrement financée par la com-
munauté de communes). n
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Ordures ménagères
Comme vous avez pu le constater courant novembre, 
de nouveaux bacs jaunes pour les déchets recy-
clables vous ont été livrés par le SMICTOM (Syndi-
cat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères) qui est en charge de la compétence 
« gestion des ordures ménagères » sur notre terri-
toire). Ils remplaceront donc les sacs jaunes que nous 
utilisions jusqu’à présent. Cela fait suite au change-
ment de prestataire gérant nos ordures ménagères. 
Le ramassage sera réalisé sous son format habi-
tuel pour les déchets ménagers (poubelle noire), 
à savoir : un passage par semaine possible pour 
un forfait de 13 levées par semestre, alors que les 
poubelles jaunes pourront être ramassées chaque 
semaine, sans surcoût. 
Cela impliquera un changement de nos habitudes à 
partir du 1er janviers 2022, nous vous invitons donc 
à consulter les infographies page précédente pour 
constater les modifications apportées.
La municipalité souhaite également faire un point 
sur les causes de l’augmentation de la taxe d’or-
dures ménagères, augmentation que nous déplo-
rons, mais pour laquelle notre commune n’est pas 

responsable puisque ces décisions appartiennent à 
la communauté de communes.
Trois principaux facteurs en sont à l’origine :
• l’absorption de l’augmentation de la TGAP (taxe 

générale sur les activités polluantes), impôt ins-
tauré par l’état en 1999 (plus d’informations sur le 
site demarches.interieur.gouv.fr, rubrique TGAP 
dans rechercher) ;

• l’obligation de dégager des fonds, afin de mettre 
aux normes les déchetteries, pour lesquelles de 
lourds investissements sont à prévoir ;

• la nécessité de retrouver une stabilité budgétaire 
pour pérenniser la bonne gestion des ordures 
ménagères sur notre territoire à l’avenir. n



L’APE
Cette année, notre active association a fait le plein ; 
en effet, pas moins de huit nouveaux membres sont 
venus rejoindre notre « bande » pour notre plus grand 
plaisir ; les « anciens » sont toujours présents et notre 
bureau reste inchangé, une belle équipe de dix-neuf 
bénévoles ! Un seul membre quitte l’équipe : Virginie 
Barré (n’ayant plus d’enfant scolarisé dans notre petite 
école) ; nous la remercions pour son engagement.
Cela devient une habitude, la Covid est toujours pré-
sente mais cette fois-ci, nous avons quand même pu 
organiser nos manifestations sans trop de difficultés. 
Enfin, c’était sans tenir compte de cette météo capri-
cieuse qui, une fois encore, a gâché notre vide-greniers 
du 19 septembre dernier. Il aurait dû y avoir un record 
de réservations, pas de chance… Heureusement, nous 
avons enfin pu, après deux ans d’absence, organiser 
notre loto, une belle soirée avec de nombreux lots 
dans le respect des règles sanitaires : tout le monde a 
joué le jeu du pass sanitaire.
Pour Noël, nous avions décidé d’offrir un spectacle 
pour les enfants et le père Noël était bien sûr au ren-
dez-vous !
Nous continuons toujours nos ventes de brioches, 
chocolats et autres madeleines Bijou, ventes qui rem-
portent toujours un franc succès, merci à tous les 
gourmands !

Voici les dates de nos prochaines manifestations, nous 
vous y attendons nombreux :
• carnaval : samedi 12 mars 2022 (sous réserve)
• fête de la musique : vendredi 24 juin 2022
• fête de l’école : samedi 25 juin 2022
•  vide-grenier en septembre 2022 (date à préciser)
• fête de Noël : vendredi 16 décembre 2022 n

L’ÉQUIPE DE L’APE
Membres du bureau
• Président : Rémi Messon
• Secrétaire : Damien Pillon
• Trésorier : Jérémie Crosnier
Membres actifs
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• Angèle Bertault
• Cécile Bretin
• Ophélie et Julien 

Desnoe
• Antoine Gandola
• Sabrina Lecam
• Julie Hilt
• Aurore Messon

• Cacault Shirley
• Lauriane Mirault
• Morgane Deconte
• Caroline Berteaux
• Ugo Besnard
• Edouard Deniez
• Mélanie Vervaeke
• Gunda Goldmane
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Amicale de pêche 
de Crotelles
En 2021, les conditions sanitaires ne nous ont tou-
jours pas permis de nous retrouver autour de l’étang 
du Charme et nous n’avons donc pas pu inviter la 
population crotelloise à participer à notre concours 
amical annuel. Souhaitons que 2022 soit plus propice 
aux activités des clubs afin que, pour notre part, nous 
puissions aller taquiner le goujon et vous inviter à 
partager notre passion pour la pêche. n
Composition du bureau : Président : Christophe Simon 
(02 47 30 05 95) – Secrétaire : Jacques Courtemanche 
(02 47 55 04 07) – Trésorier : Alain Proust (02 47 55 09 06)

Le Bateau-Livre
Le Bateau-livre est heureux de retrouver les enfants 
de l’école après ces deux années un peu compli-
quées. Eux aussi semblent ravis de revenir. Les livres 
sont mis à leur disposition pour une durée de quatre 
semaines, ils ont cependant la possibilité de les 
échanger plus tôt pendant la récréation comme les 
années passées. Au menu de nos lundis après-midi : 
en entrée, « retour des livres » ; en plat de résistance, 
choix de livres avec ou sans aide conseils de lecture, 
informations sur les différents types de livres et en 
dessert, une histoire, si le temps est suffisant. Les 
parents qui le souhaitent et qui aiment raconter des 
histoires peuvent se joindre à nous, ce sera avec plai-
sir que nous les accueillerons. n

Tennis de Table 
Crotellois
Après ces deux années de sevrage, quel bonheur 
de pouvoir se retrouver autour d’une table… de 
ping-pong bien sûr ! Merci à la municipalité d’avoir 
permis la réouverture de la salle des fêtes pour les 
activités sociales. Avec les précautions d’usage, les 
joueurs sont revenus, toujours avec la même envie 
de s’affronter, en toute amitié, dans la joie et la bonne 
humeur. Les jours de rencontre salle Ronsard restent 
inchangés, à savoir le lundi de 17 h 30 à 19 h 30 et le 
mercredi de 18 h 00 à 20 h 00. N’hésitez pas à venir 
essayer, en toute liberté ! n

Le Laïdō
Le Iaidō est un art martial d’origine japonaise qui se 
pratique de façon individuelle, et donc en respectant 
complètement la distanciation physique nécessaire 
au vu de notre situation sanitaire actuelle. Il se pra-
tique avec un sabre (en bois pour les tout débuts).
Le club de Crotelles, Sanagi dojo, créé en mai 2019 
en association loi 1901, est adhérent à la Fédération 
française de judo et disciplines associées (FFJDA).
Clémentine Ferreiro, enseignante certifiée CFEB, 3e 
dan et deux fois championne d’Europe, dirige les 
cours les mardis et jeudis soir de 19 h 00 à 21 h 00 
dans la salle polyvalente Ronsard.
Vous êtes les bienvenus pour essayer ! n

https://www.iaido-tours.com/ – Mail : contact@iaido-

tours.com – Tél. : 06 07 94 36 97

US foot Crotelles
Le foot amateur a repris avec des règles assez contrai-
gnantes et l’obligation du contrôle du pass sanitaire. 
Pour la première fois, nous avons recruté cinq jeunes 
dont certains demeurent à Crotelles, d’autres à l’exté-
rieur de la commune. Tous ont une moyenne d’âge 
située entre 17 et 20 ans : ils représentent l’avenir pour 
le club, tout en étant accompagnés par les anciens 
joueurs. L’équipe n’ayant pas progressé, nous visons 
donc le maintien en 4e division. Nous sommes heu-
reux de constater la présence de nombreux specta-
teurs le dimanche. Les joueurs et moi-même tenons à 
remercier la municipalité pour la remise aux normes 
du stade, merci également aux anciens ainsi qu’aux 
nouveaux sponsors, qui nous permettront de main-
tenir le club à flot. Encore une fois, merci à tous. Le 
bureau et moi-même vous souhaitons une bonne 
santé pour 2022. n

 Président : Pascal Mary
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VTT Trophy Crotelles

Le 22 octobre 2021, lors de son assemblée géné-
rale extraordinaire, le VTT Trophy Crotelles a voté à 
l’unanimité la dissolution de l’association.

Récapitulatif des années d’existence 
de l’association :
• En 2000, une bande de « jeunes Crotellois » (à 

l’époque) décide de créer une section VTT au sein 
du comité des fêtes de Crotelles.

• Le 20 novembre 2006, le VTT Trophy Crotelles lors 
de son assemblée générale constitutive s’éman-
cipe et crée sa propre association.

• Le 28 novembre 2006, la préfecture d’Indre-et-
Loire entérine la création de l’association « VTT 
Trophy Crotelles ».

• Le 23 décembre 2006, la parution au Journal offi-
ciel sous le n° 721 pérennise l’association.

• Le 22 février 2007, le VTT Trophy Crotelles est affi-
lié à la Fédération française de cyclotourisme.

• Le 17 mai 2010, le club obtient son certificat d’ins-
cription au Répertoire des entreprises et des éta-
blissements.

• Le 28 janvier 2011, par arrêté préfectoral, le VTT 
Trophy Crotelles reçoit son agrément ministériel 
Jeunesse et Sports (agrément ministériel des 
groupements sportifs).

Comme vous pouvez le constater, la vie d’une asso-
ciation est jalonnée de nombreuses étapes adminis-
tratives très chronophages mais nécessaires à son 
activité. À celles-ci, il faut ajouter les différentes réu-
nions pour organiser nos manifestations, les réu-
nions et assemblées générales de la FFCT au niveau 
départemental et régional. Étant président du VTT 

Conseil d’administration
Membres du bureau
• Président : Alain Bosselut
• Secrétaire : Pascale Bosselut
• Trésorier : Cécilia Flechier
Délégué sécurité
• Bruno Delage
Membres actifs
• Véronique Berger

QUELQUES BONS MOMENTS…



Trophy Crotelles depuis 2003, j’ai effectué toutes ces 
tâches dans le seul but d’améliorer l’association, de 
la faire connaître et de lui permettre d’organiser en 
toute sécurité ses activités sportives et festives.
Grâce à l’agrément ministériel Jeunesse et Sports 
et l’aide de la 1re adjointe de l’époque pour le mon-
tage fastidieux du dossier, le VTT Trophy Crotelles a 
obtenu pour Crotelles le premier défibrillateur DAE 
de la commune, toujours présent à la salle Ronsard.
À titre personnel, au cours de ces vingt et une années, 
j’ai exercé pendant les trois premières années le 
poste de secrétaire et celui de président les dix-huit 
années suivantes pendant lesquelles le VTT Trophy 
Crotelles a organisé treize Crotelloises et une quin-
zaine de soirées dansantes. Malheureusement, ces 
dernières années, la diminution du nombre d’adhé-
rents ne nous a pas permis de pérenniser ces mani-
festations, et la Covid 19 n’a rien arrangé.
Je voudrais également préciser que nous n’avons 
jamais sollicité le conseil municipal pour des sub-
ventions, j’ai toujours estimé qu’une association de 
loisirs doit se suffire à elle-même et ne rien coûter 
aux contribuables.
Je tiens à remercier tous les membres de l’associa-
tion qui m’ont soutenu pendant cette aventure ainsi 
que les conseils municipaux successifs pour le prêt 
des salles et du stade pour le déroulement de nos 
activités. J’ai, bien entendu, une pensée amicale 
pour les derniers « Mohicans » qui m’ont accompa-
gné jusqu’à la fin.

MOT PERSONNEL DU PRÉSIDENT

Je tiens également à remercier personnelle-
ment tous les profiteurs, les détracteurs, les 
traîtres et autres opportunistes qui m’ont per-
mis de mieux connaître les différents aspects 
de la psychologie humaine. Quand la bêtise et 
l’ignorance se mélangent, elles engendrent la 
calomnie.
À ce titre, je remercie vivement la personne 
(« informée » par certaines personnes ci-des-
sus) qui est venue m’insulter chez moi der-
nièrement et m’a, entre autres, accusé d’être 
responsable de l’arrêt du comité des fêtes de 
Crotelles que je n’ai jamais dirigé. Après 21 
années de bénévolat au service des autres, j’ai 
compris qu’il était temps d’arrêter. Mon seul 
regret, c’est que personne ne veuille conti-
nuer, mais la critique est toujours plus facile…
Voilà, c’est le dernier article du VTT Trophy 
Crotelles et, pour la dernière fois dans ce bul-
letin, je vous présente mes meilleurs vœux 
pour l’année 2022 qui sera, je l’espère, plus 
agréable que les deux précédentes. n

Alain Bosselut
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Crotelles au Faso
De Crotelles au Faso, association d’aide humanitaire 
poursuit ses actions à Béréba au Burkina Faso
L’année 2021, comme celle de 2020, pour des rai-
sons sanitaires et sécuritaires, n’a pas permis aux 
membres de l’association de se rendre à Béréba, 
commune de brousse regroupant 29 villages au 
sud-ouest de Ouagadougou.

Mais le contact et la communication demeurent ce 
qui permet à l’association de poursuivre ses actions.
Dans le domaine agricole :
• soutien financier de certaines réparations des trac-

teurs livrés en 2016 et 2017 ;
• financement d’une batteuse à riz qui évite de nom-

breuses heures de battage à la main, réalisé très 
souvent par les femmes, et la perte d’une certaine 

Pharmacie  
équipée de  

l’éclairage et d’un 
ventilateur
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Juin 2021 : passage du cover-crop 
avant les semis

Intervention de 
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quantité de riz avec la nécessité de le ventiler pour 
en extraire les impuretés ;

• en mars 2021, une nouvelle coopérative agri-
cole Bamissé, dirigée par Fidèle Koura, fut créée 
en remplacement du groupement Varossé. Cette 
création reçut le soutien de l’association assurée 
de son bon fonctionnement et de sa transparence 
dans le domaine de la comptabilité.

Dans le domaine de la santé :
• au cours de l’année 2021 les travaux d’électrifica-

tion ont pu être réalisés dans les 3 centres de santé 
(CSPS) de la commune de Béréba ;

• ainsi à Wakuy et Maro, 2 villages regroupant 20 000 
habitants, une installation photovoltaïque permet 
actuellement aux différentes salles des bâtiments 
(dispensaire, maternité, pharmacie) d’avoir de 
l’éclairage (ouverts 24/24h et 7 /7jours) ;

• à Béréba, l’électrification de ces mêmes bâtiments 
est assurée par un branchement au réseau élec-
trique local.

Les différents témoignages des soignants confir-
ment que cette électrification a considérablement 
amélioré leurs conditions de travail, (ex : soins déli-
cats chez les enfants, accouchements des femmes.), 
l’accès de nuit pour la population au CSPS, à la phar-
macie, avec l’éclairage extérieur. Ce sont donc près 
de 34 000 habitants qui voient leur accès à la santé 
facilité et amélioré.
Rappelons que cette réalisation, n’a pu se faire 
qu’avec la collaboration et la participation financière 
d’Électriciens sans Frontières (ESF) partenaire dans 
le projet mis en place dès 2018.
Dans le domaine de l’eau :
• suite des réparations des pompes de forage avec 

le financement des pièces nécessaires à leur bon 
fonctionnement ;

• en 2021, trois pompes ont été remises en service 
en février, six autres seront réparées en décembre-
janvier, période favorable au démontage et remon-
tage en dehors de la saison des pluies et des 
récoltes.

Ces remises en service dans les villages sont indis-
pensables pour un accès plus proche à l’eau de qua-
lité. Les femmes et les enfants sont souvent obligés 
de parcourir de grandes distances pour accéder à un 
puits lorsque la pompe de forage est en panne dans 
leur village.
En liaison régulière avec les autorités, nos amis de 
Béréba et Fidèle Koura, notre homme de confiance 
local, l’association poursuit sa mission, celle de 
contribuer à une meilleure hygiène de vie, au déve-
loppement agricole et par voie de conséquence au 
renforcement de la sécurité alimentaire.
L’assemblée générale de l’association aura lieu le 
13 mars 2022 et la randonnée pédestre le dimanche 
24 avril 2022. Continuons de nous retrouver pour que 
l’association puisse vous informer, témoigner de ses 
réalisations dans le cadre de l’aide humanitaire menée 
au Burkina Faso.

Gisèle Alliot,  

présidente de Crotelles au Faso

www.de-crotelles-au-faso

crotellesaufaso@gmail.co
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Syndicat mixte du bassin versant 
de la Brenne 

Engagement des opérations de restauration pour les 
zones humides et les rivières 

Suivi de la qualité de l'eau 

Novembre 2021 

Tout d'abord, après 8 ans passés au Syndicat de la Brenne, Pierre MESNIER a quitté notre structure pour d'autres projets 
professionnels. Merci à lui pour son engagement et bienvenue à Titouan GALLAIS venu le remplacer en février 2021. 

Après une année 2020 compliquée pour la mise en œuvre des procédures nécessaires à l'engagement des travaux, nous avons pu, 
suite à l'obtention en mai 2021 d'un arrêté inter préfectoral déclarant d'intérêt général les travaux envisagés pour les prochaines années, 
passer nos marchés pour les prochains mois aussi bien pour les travaux en rivière que pour les zones humides d'intérêt patrimonial. 

Concernant le volet « pollutions diffuses », comme en 2020, des actions collectives de cette année ont été reportées ou annulées au 
printemps dernier, d'autres ont pu se poursuivre ou se maintenir cet automne. 

Par ailleurs, nous avons prolongé les suivis de la qualité d'eau avec nos partenaires (Conseils Départementaux du Loir-et-Cher et 
de l'Indre-et-Loire, Agence de l'Eau Loire-Bretagne) en poursuivant cette année des analyses sur certaines sources de rivières pour 
pouvoir les comparer aux apports de surface et voir leur réactivité suite à des épisodes pluvieux et de crues sur les rivières. 

A partir des graphiques ci-dessous, nous avons une présentation des données de concentrations en nitrates et pesticides mesurées 
en 2020 sur l'amont du bassin versant de la Brenne. 

 
       
       Pour les nitrates, la norme étant fixée à 50mg/L, on note des valeurs élevées, supérieures à 2019 (valeurs de février et décembre) 
surtout sur la Brenne amont (avec 87,3 mg/L en décembre). Le Gault ne semble pas avoir réagi de la même façon. Toutefois, les crues 
étant arrivées tardivement, des données de début d'année 2021 (après une première crue de l'hiver observée entre Noël et le Nouvel An) 
montrent des pics importants sur tous les cours d'eau parfois proches des 100 mg/L (Brenne amont).  Comme les autres années, ces 
valeurs sont à comparer à celles du Rondy qui peuvent servir de « référence » sur le secteur avec des concentrations qui ne dépassent 
pas les 40 mg/L, tout en restant proches de 20 mg/L toute l'année. Ces caractéristiques sur le Rondy sont assez comparables aux 
données mesurées sur des sources de rivière en 2020 faisant apparaître un « bruit de fond » en nitrates autour de 30 mg/L toute l'année. 

      Pour les pesticides, la norme étant fixée à 0,5µg/L pour le total des molécules (sur 21 molécules recherchées par le Conseil 
Départemental du Loir-et-Cher)), on observe des pics cumulés supérieurs aux observations des années passées sur le Gault avec toutes 
les mesures supérieures à 1 µg/L et un pic à 4,5µg/L. Cette constatation se retrouve sur la Brenne amont avec des valeurs toujours 
comprises entre 1 et 2 µg/L. Pour « référence », nous noterons que le Rondy présente des valeurs de cumul de concentrations en 
pesticides de l’ordre de 0,3 µg/L, sans dépassement de la valeur de référence de 0,5 µg/L. Comme pour les nitrates, ces valeurs de 
pesticides sur le Rondy sont comparables aux données mesurées sur les sources qui, à une exception, ne dépassent pas 0,5 µg/L. 

Les techniciens de rivière restent à votre disposition pour répondre à vos interrogations sur tous les sujets liés aux rivières et zones 
humides notamment sur les pratiques d'entretien. 

Fabien LANGUILLE et Titouan GALLAIS, Techniciens de rivière - 02.47.55.81.67 - syndicat.brenne@wanadoo.fr 

         Agrion nain (famille des Odonates) à Auzouer-en-Touraine 
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Engagement des opérations de restauration pour les 
zones humides et les rivières 

Suivi de la qualité de l'eau 

Novembre 2021 

Tout d'abord, après 8 ans passés au Syndicat de la Brenne, Pierre MESNIER a quitté notre structure pour d'autres projets 
professionnels. Merci à lui pour son engagement et bienvenue à Titouan GALLAIS venu le remplacer en février 2021. 

Après une année 2020 compliquée pour la mise en œuvre des procédures nécessaires à l'engagement des travaux, nous avons pu, 
suite à l'obtention en mai 2021 d'un arrêté inter préfectoral déclarant d'intérêt général les travaux envisagés pour les prochaines années, 
passer nos marchés pour les prochains mois aussi bien pour les travaux en rivière que pour les zones humides d'intérêt patrimonial. 

Concernant le volet « pollutions diffuses », comme en 2020, des actions collectives de cette année ont été reportées ou annulées au 
printemps dernier, d'autres ont pu se poursuivre ou se maintenir cet automne. 

Par ailleurs, nous avons prolongé les suivis de la qualité d'eau avec nos partenaires (Conseils Départementaux du Loir-et-Cher et 
de l'Indre-et-Loire, Agence de l'Eau Loire-Bretagne) en poursuivant cette année des analyses sur certaines sources de rivières pour 
pouvoir les comparer aux apports de surface et voir leur réactivité suite à des épisodes pluvieux et de crues sur les rivières. 

A partir des graphiques ci-dessous, nous avons une présentation des données de concentrations en nitrates et pesticides mesurées 
en 2020 sur l'amont du bassin versant de la Brenne. 

 
       
       Pour les nitrates, la norme étant fixée à 50mg/L, on note des valeurs élevées, supérieures à 2019 (valeurs de février et décembre) 
surtout sur la Brenne amont (avec 87,3 mg/L en décembre). Le Gault ne semble pas avoir réagi de la même façon. Toutefois, les crues 
étant arrivées tardivement, des données de début d'année 2021 (après une première crue de l'hiver observée entre Noël et le Nouvel An) 
montrent des pics importants sur tous les cours d'eau parfois proches des 100 mg/L (Brenne amont).  Comme les autres années, ces 
valeurs sont à comparer à celles du Rondy qui peuvent servir de « référence » sur le secteur avec des concentrations qui ne dépassent 
pas les 40 mg/L, tout en restant proches de 20 mg/L toute l'année. Ces caractéristiques sur le Rondy sont assez comparables aux 
données mesurées sur des sources de rivière en 2020 faisant apparaître un « bruit de fond » en nitrates autour de 30 mg/L toute l'année. 

      Pour les pesticides, la norme étant fixée à 0,5µg/L pour le total des molécules (sur 21 molécules recherchées par le Conseil 
Départemental du Loir-et-Cher)), on observe des pics cumulés supérieurs aux observations des années passées sur le Gault avec toutes 
les mesures supérieures à 1 µg/L et un pic à 4,5µg/L. Cette constatation se retrouve sur la Brenne amont avec des valeurs toujours 
comprises entre 1 et 2 µg/L. Pour « référence », nous noterons que le Rondy présente des valeurs de cumul de concentrations en 
pesticides de l’ordre de 0,3 µg/L, sans dépassement de la valeur de référence de 0,5 µg/L. Comme pour les nitrates, ces valeurs de 
pesticides sur le Rondy sont comparables aux données mesurées sur les sources qui, à une exception, ne dépassent pas 0,5 µg/L. 

Les techniciens de rivière restent à votre disposition pour répondre à vos interrogations sur tous les sujets liés aux rivières et zones 
humides notamment sur les pratiques d'entretien. 

Fabien LANGUILLE et Titouan GALLAIS, Techniciens de rivière - 02.47.55.81.67 - syndicat.brenne@wanadoo.fr 

         Agrion nain (famille des Odonates) à Auzouer-en-Touraine 
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TARIFS COMMUNAUX 2022 

   

CANTINE
• Enfants ...................................................3,36 €
• Adultes ...................................................3,82 €

GARDERIE
• 1 heure ................................................... 2,40 €
• Forfait trimestriel ............................... 93,00 €

SALLE POLYVALENTE
• Crotelles ............................................ 360,00 €
• Hors Crotelles .................................. 490,00 €
• Journée en semaine ........................150,00 €
• Estrade :............................................... 80,00 €

LOCATION MATÉRIEL POUR LES 
PARTICULIERS
• Verre .......................................................0,05 €
• Table .......................................................2,50 €
• Banc ........................................................1,50 €
• Chaise .....................................................0,40 €
• Grilles expo ............................................2,00 €
• Barnum (10 m2) ....................................10,00 €
• Vidéoprojecteur ..............20,00 € en semaine 

et 40,00 € le week-end
• Grand barbecue (50x90 cm) ...........10 € l’un

EAU
• Abonnement principal ...................... 80,00 €
• Abonnement secondaire .................. 50,00 €
• Consommation ...................................... 1,70 €
• Dépose compteur .............................. 50,00 €

ASSAINISSEMENT
• Abonnement ................................. 60,00 € HT
• Consommation ................................1,30 € HT

CIMETIÈRE
Concession cimetière ......................................
15 ans ....................................................100,00 € 
30 ans ....................................................160,00 € 
50 ans ................................................... 320,00 €
Droit de superposition/dépôt urne
dans concession (15 ans) .......................50,00 €
dans concession (30 ans) ......................80,00 €
Colombarium
50 ans et plus : .......................................160,00 €
15 ans ..................................................... 200,00 €
30 ans ..................................................... 350,00 €
50 ans ..................................................... 500,00 €
2e urne .....................................................100,00 €

Vivre à
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Mots croisés

décembre 2021

Horizontalement:
1. Crustacé
2. Badigeon- Célèbre génisse
3. Réalisateur- Terme musical
4. Ville birmane- Lettre grecque- Pleine maturité
5. Titre d'origine mongole
6. Vêtement militaire
7. Émissaire- Appareil utilisé dans différents domaines
8. Langage scout- Jouet d'enfant
9. Commune bavaroise- Aide gouvernementale créée en 2009
10. Instrument de musique des Balkans- Modèle chez Skoda
11. Police parallèle- Assuré

Verticalement:

  A.   Commune pragoise- Gâteau
  B.   Association pour les jeunes- Dynastie indienne
  C.   Abréviation- Salutation- Ancienne voiture à cheval
  D.  Festons
  E.   Voyelles- Écrit
  F.   Chimère- Lieu de soin à Épinal
  G.   Elles peuvent être du lendemain
  H.   En chaleur, en désordre- Transaminase- Cité légendaire
  I.   Rentes
  J.   Conjonction souvent double- Abréviation- Pays d'Europe du Nord
  K.   Accorda à Ulysse une brise favorable- Étalon- Paresseux

A B C D E F G H I J K

1 P E R S I E N N E S

2 A B E L G E A N T E
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6 B U E T M A A R

7 E S T P E L A G I E

8 S O R A O G E M A

9 O P I O I D E E V

10 B R I E N N E T R I

11 E M E U E N S A S

12 C E R I O A R C

Mots croisés

décembre 2021

Horizontalement:
1. Crustacé
2. Badigeon- Célèbre génisse
3. Réalisateur- Terme musical
4. Ville birmane- Lettre grecque- Pleine maturité
5. Titre d'origine mongole
6. Vêtement militaire
7. Émissaire- Appareil utilisé dans différents domaines
8. Langage scout- Jouet d'enfant
9. Commune bavaroise- Aide gouvernementale créée en 2009
10. Instrument de musique des Balkans- Modèle chez Skoda
11. Police parallèle- Assuré

Verticalement:

  A.   Commune pragoise- Gâteau
  B.   Association pour les jeunes- Dynastie indienne
  C.   Abréviation- Salutation- Ancienne voiture à cheval
  D.  Festons
  E.   Voyelles- Écrit
  F.   Chimère- Lieu de soin à Épinal
  G.   Elles peuvent être du lendemain
  H.   En chaleur, en désordre- Transaminase- Cité légendaire
  I.   Rentes
  J.   Conjonction souvent double- Abréviation- Pays d'Europe du Nord
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Mots croisés

Solution des mots croisés  
du précédent numéro

Naissances
• Soulet Gabriel, le 6 mars
• Polsinelli Abby, le 26 avril
• Hecquet Evan, le 29 mai
• Gillet Maël, Patrick, le 30 août
• Morençay Soën, le 19 septembre
• Ardhuin Camélia, le 13 octobre
• De Monte Evan Lyam, le 22 décembre

Mariages
• Hubert Médéric et Coutard Juliette, le 19 juin
• Cavalié Florian et Igouwe Nambo Myriam, le 10 juillet
• Preteseille Cyril et Nunes Sonia, le 11 septembre

PACS
• Couvidat David et Patureau Bernadette, 

le 24 février
• Marpault Benoît et Guillier Lucie, le 30 juin

Décès
• Chauvel Janine Louise Charlotte épouse 

Poucet, le 18 mai

État civil 2021
Sophie Béal
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RAPPELS DE CIVILITÉ

Du LUNDI au VENDREDI

8 h 30-12 h 00 / 14 h 30-19 h 30

Le SAMEDI

9 h 00-12 h 00 / 15 h 00-19 h 00

DIMANCHE et JOURS FÉRIÉS

10 h 00 – 12 h 00

HORAIRES JARDINAGE-BRICOLAGE



Infos pratiques 
 
 
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES

• Mairie : tél. 02 47 55 04 13 
mail : mairie.crotelles@wanadoo.fr

• Cantine : 02 47 55 05 67
• Garderie : 02 47 55 56 84

DÉMARCHES DIVERSES
• Mariage, PACS, reconnaissance de paternité : 

mairie de Crotelles
• Carte d’identité, passeport : mairie de Château-

Renault
• Déclaration de décès : mairie de Crotelles (avec 

un acte de naissance)
• Travaux : déposer votre demande à la mairie de 

Crotelles
• Déménagement/emménagement : pour le comp-

teur d’eau, contacter la mairie de Crotelles, pour 
les ordures ménagères, contacter la communauté 
de communes du Castelrenaudais (Château-
Renault)

• Recensement militaire : mairie de Crotelles (dès 
16 ans, avec une pièce d’identité, livret de famille 
et un justificatif de domicile)

• Inscription sur la liste électorale : sur le site www.
servicepublic.fr

Vivre à
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HORAIRES D’OUVERTURE  
DE LA MAIRIE AU PUBLIC

• Le lundi de 13 h 30 à 19 h 00
• Le mardi de 13 h 30 à 17 h 00
• Le mercredi de 10 h 00 à 12 h 00
• Le jeudi de 13 h 30 à 18 h 00
• Le vendredi de 13 h 30 à 17 h 00
Nous vous rappelons que les comptes ren-
dus des conseils municipaux sont affichés 
en mairie, dans la vitrine de l’abribus rue 
du Coteau et disponibles sur le site inter-
net.


